
 

 

CHARTE D’ENGAGEMENT DE L’ÉTUDIANT LOGE PAR L’UNIVERSITE 

ENTRE : Le Service Logement de l’Université Paris Dauphine-PSL  

ET : M./Mme : _________________________________________________  

Né(e) le : ________________________________________________ 

En déposant ma demande et en acceptant l’offre de logement qui me sera faite, je m'engage à 
respecter les règles suivantes : 

1. Mes obligations administratives 

Pour que mon attribution de logement soit validée, je m'engage à : 

• Envoyer mon dossier complet et les justificatifs demandés au gestionnaire dans les 24 
heures suivant l’offre. 

• Accepter les conditions de location et le règlement intérieur de la résidence qui me sera 
attribuée. 

• Mettre à jour ma situation chaque année via la procédure « RELogement » en utilisant les 
liens officiels envoyés par le service Logement de l’Université. 

2. Ma vie dans le logement 

Durant toute la durée de ma location, je suis tenu(e) de respecter les obligations prévues par la loi 
(Loi du 6 juillet 1989) et mon contrat de bail : 

• Payer mon loyer chaque mois à la date prévue. 
• Cas particulier du CROUS : Si je suis logé(e) en résidence CROUS, je m'engage à payer 

l'intégralité de mes loyers pour les périodes prévues, (soit pour le Semestre 1 de Septembre 
à Décembre  et/ou  pour le Semestre 2 de Janvier à Juin). Attention : même en cas de 
départ avant la fin du semestre, et ce quelle qu’en soit la raison, le paiement reste dû 
jusqu'au bout de la période engagée. 

• Savoir-vivre et entretien : Respecter le calme de la résidence et maintenir mon logement 
dans un état de propreté et d'entretien régulier. 

3. Fin de cursus pour les Étudiants en M2 
 
Par solidarité avec les nouveaux étudiants qui cherchent un logement, je prends les engagements 
suivants lors de ma dernière année de Master (M2) : 

• Libération des lieux : Je m'engage à quitter mon logement au plus tard le 30 août de mon 
année de M2, même si mon stage ou mon alternance se poursuit au-delà. 

• Conséquences d'un maintien au-delà du 30 aout  : Si je ne libère pas le logement à 
cette date, je m'expose à compenser le préjudice subi par les autres étudiants. 

Fait à Paris, le : ____________________ 

Signature de l’Étudiant : (Précédée de la mention : « Lu et approuvé ») 

 


